
D-2026-342 ARRÊTE CONJOINT 

portant interdiction temporaire de circulation 
sur la RD n° 34 du PR 69+940 au PR 74+989 

et circulation alternée sur la RD 981 du PR 32+045 au PR 32+076 
Communes de ST LÉGER DES VIGNES et LA MACHINE 

En et Hors agglomération 

Le Président du conseil départemental, 
Le maire de Saint Léger des Vignes, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie approuvée par arrêté 

interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n
° 

D-2026-129 du 11 mars 2026 portant délégation de signature aux agents 

départementaux, 

VU l'avis favorable de la mairie de Sauvigny les Bois en date du 27 mai 2026, 

VU l'avis favorable de la mairie de Saint Eloi en date du 20 mai 2026, 

VU l'avis favorable de la mairie de Saint Benin d' Azy en date du 20 mai 2026, 

VU l'avis favorable de la mairie de Billy Chevannes en date du 18 mai 2026, 

VU l'avis favorable de la mairie de Frasnay Reugny en date du 19 mai 2026, 

VU l'avis favorable de la mairie de Anlezy en date du 18 mai 2026, 

VU l'avis favorable de la mairie de Ville Langy en date du 19 mai 2026, 

VU la demande d'avis adressée à la mairie de La Machine le 18 mai 2026, 

VU l'avis favorable de la mairie de Béard en date du 20 mai 2026, 

VU l'avis favorable de la mairie de Saint Ouen sur Loire en date du 26 mai 2026, 

CONSIDÉRANT que pour permettre les travaux de réfection de la chaussée, il y a lieu d'interdire 

temporairement la circulation de tous les véhicules sur la route départementale n
° 

34 et de mettre 

en place une circulation alternée sur la route départementale n
° 

981. 

A R RETENT 

Article 1': 
Durant 3 nuits, de 20h00 à 6h00, dans la période du 1 erjuin 2026 au 5 juin 2026, la circulation de 

tous les véhicules sera 

- interrompue sur la RD n
°
34 du PR 69+940 au PR 74+989

- alternée sur la RD n
° 

981 du PR 32+045 au PR 32+076 .
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